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INTRODUCTION 
 

En vertu de l’article 49 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié par le décret n° 2012-170 du 3 février 

2012, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la 

Fonction Publique Territoriale, un rapport faisant le bilan de la santé, la sécurité et des conditions de 

travail doit être établi chaque année par l’ensemble des collectivités territoriales et des établissements 

publics locaux. 

Les dispositions du chapitre dont relève l’obligation d’établir ce rapport, concernent le comité d'hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail (CHSCT) ou le comité technique lorsqu'il exerce les missions du comité 

d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.  

Comme le prévoit le décret, un exemplaire de ce rapport doit être  transmis au centre de gestion.  

Ainsi un rapport de synthèse final, regroupant les Rapports Annuels de la Situation générale de la 

Santé, de la Sécurité et des Conditions de Travail (RASSCT) pour l’année 2013, déclarés par 

l’ensemble des collectivités ou établissements publics du département par l’intermédiaire du fichier 

joint, sera établi par le Centre de Gestion des Landes, qui le transmettra ensuite au Conseil Supérieur 

de la Fonction Publique Territoriale. 

Un outil d’aide à la décision 

Au-delà de l’obligation réglementaire, les Centres de Gestion ont souhaité créer un outil informatique de 

collecte des données, qui soit un véritable outil de gestion des Ressources Humaines. La démarche est 

importante à la fois pour les collectivités et le centre de gestion, car les informations renseignées dans le 

Rapport annuel de la situation générale de la santé, de la sécurité et des conditions de travail permettront de : 

- Pour votre collectivité ou établissement : 

o Quantifier l’évolution des données sur plusieurs années et vous apporter les informations 

statistiques pour adapter les plans d’action de santé au travail et ainsi vous permettre 

d’orienter les actions de prévention de votre collectivité. Il permet d’identifier les services 

les plus touchés par les accidents ou les maladies professionnelles et permet de cette 

manière, de déterminer les actions de formation, de sensibilisation et autres actions de 

prévention  qui peuvent être mises en œuvre.  

o Voir l’évolution d’une année à l’autre de l’accidentologie de la collectivité ou établissement. 

o Répondre à l’obligation réglementaire. 

 

- Pour le Centre de Gestion : 

o Informer les collectivités et établissements sur les éléments relatifs à l’évolution des risques 

professionnels au niveau départemental (éléments sur l’absentéisme liés aux maladies 

professionnelles et accidents de service et de trajet, éléments d’analyse des accidents de 

service (siège des lésions, gravité des blessures…) et permettre ainsi, à chaque collectivité 

de bénéficier d’éléments de comparaison. 

o Permettre au service Prévention, à travers cette obligation réglementaire, d’accompagner au 

mieux les collectivités et établissements adhérents à la mission de médecine de prévention,  

dans leur démarche de prévention des risques professionnels dans un objectif de diminution 

de la sinistralité. Les éléments contenus dans ce rapport permettront également d’identifier 

les actions prioritaires à mettre en place annuellement avec le médecin de prévention. 
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L’outil informatique 

Il a été privilégié une application permettant aux collectivités d’éditer directement leurs Rapports 

Annuels de la situation générale de la Santé, de la Sécurité et des Conditions de Travail, incluant des 

graphiques. 

Le document est verrouillé pour permettre un traitement informatique des données. Il n’est pas possible de 

rajouter ou de supprimer des lignes, sauf au niveau de l’onglet « Détail actions et mesures ». 

En cas d’information manquante, il convient dans un premier temps de se rapprocher du service ou de la 

personne compétente en la matière pour obtenir les informations nécessaires. Le cas échéant, il est possible 

de le signaler au centre de gestion. 

Afin de vous permettre de compléter au mieux ce document, vous trouverez ci-après quelques indications et 

conseils. Par ailleurs, les services du Centre de Gestion des Landes se tiennent à votre disposition pour vous 

accompagner au mieux dans cette démarche. 

 

TELECHARGER, ENREGISTRER ET RENOMMER LE FICHIER 
 

Pour accéder au rapport à renseigner, il suffit de se connecter, via Internet, sur le site du Centre de Gestion de 

des Landes 

Adresse de connexion : www.cdg40.fr  

Rubrique : R.A.S.S.C.T. 

 

Le fichier Excel de saisie est à enregistrer sur l’ordinateur de l’agent en charge de cette enquête, et à 

renommer sur la forme : «  RASSCT2013_Nom de votre collectivité » : 

Exemples :  

- RASSCT2013_Mairie de Boisduroux. 

- RASSCT2013_CCAS de Boisduroux.  

- RASSCT2013 _Comcom des champs verts. 

- RASSCT2013_Comd’agglo des vertes prairies. 

- RASSCT2013_SIAEPA de la rivière. 

 

Attention : Lors de l’ouverture du fichier, si  un message vous demandant d’activer les macros apparaît, 

cliquez sur « Activer les Macros ». 

 

http://www.cdg40.fr/
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RENSEIGNER LE FICHIER 
 

Le fichier comporte 13 onglets à renseigner. Ces pages sont directement accessibles en cliquant sur les 

boutons de la page « sommaire », ou sur le bouton « Onglet suivant » au bas de chaque page, ou encore en 

cliquant sur les différents onglets. Si certains des 16 onglets (titre, sommaire, 13 onglets de données, 

vérification) n’apparaissent pas au bas de votre écran, vous pouvez les retrouver à l’aide des boutons de 

défilement. Enfin, certaines feuilles nécessitent d’utiliser la barre de défilement pour pouvoir renseigner 

l’ensemble des indicateurs. 

 

Ce fichier comporte de nombreux graphiques qui se génèreront automatiquement en fonction des données 

que vous renseignerez. L’ensemble du fichier avec ses tableaux et graphiques est imprimable. 

Barre de défilement 

Boutons de défilement 

Onglets 
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Page « Titre » 

 

Le rapport pouvant être imprimé, le logo de la collectivité peut être ajouté sur cette page. 

 

Page « Sommaire » 

 

Cette page permet d’accéder aux différentes pages de saisie en cliquant sur les boutons de leurs intitulés. 

 

Le bouton impression permet d’imprimer directement l’ensemble du rapport mis en page (impression de 

l’ensemble des onglets du classeur Excel). 

 

Page « Vérification » 

 

Cette page est la dernière du questionnaire et permet de vérifier les principaux contrôles de cohérence. Un 

bouton « Vérification » présent sur chaque page vous permet d’y accéder directement. 
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IMPORTANT : 

Vous devez renseigner l’ensemble du fichier, soit 13 feuilles, si au moins un agent de votre collectivité : 

- a été victime en 2013 d’un accident de service/travail ou d’une maladie professionnelle,  

- ou était arrêté au moins un jour en 2013 suite à une maladie professionnelle ou à un accident 

de service/travail survenu avant 2013 (reliquat). 

 

Si, en 2013, aucun agent de votre collectivité n’a été victime d’un accident de service/travail ou d’une 

maladie professionnelle, et si aucun agent n’a été arrêté au moins un jour en 2013 suite à une maladie 
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professionnelle ou à un accident de service/travail survenu avant 2013 (reliquat), cochez la case du bas 

de la première page (1-Présentation de la collectivité) et renseignez les six feuilles aux onglets rouges (1-

Présentation de la collectivité, 2- Effectifs, 3-Généralités, 4-Précisions MP, 5-Bilan des actions réalisées en 

2013, 6-Détail des actions et des mesures).  

Au moment de l’impression, seuls les 8 premiers onglets seront imprimés (Titre, Sommaire, 1-Présentation 

de la collectivité, 2- Effectifs, 3-Généralités, 4-Précisions MP, 5-Bilan des actions réalisées en 2013, 6-

Détail des actions et des mesures). 

 

Dans les feuilles " 2-Effectifs", "3-Généralités" et "4-Précisions MP", seules les colonnes dont les intitulés 

sont en rouge doivent obligatoirement être renseignées.  

 

  
 

 

Merci de cocher cette case si votre collectivité répond à ces trois conditions, de manière à simplifier la 

vérification de votre fichier. 
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1. Présentation de la collectivité 

(Onglet « Présent. de la coll. »)  

 

 
 

IMPORTANT :  

 

   : Il est possible de récupérer les données provenant du RASSCT 2012.  

Pour cela, il faut cliquer sur le bouton « Récupérer les données du RASSCT de l’année précédente » de 

l’onglet « Présentation ». Il vous sera alors demandé d’ouvrir le fichier du RASSCT 2012 : cliquez sur ok 

puis sélectionnez le fichier correspondant. 

Les onglets Présentation  – Effectifs – Généralités et Précision MP se complètent en fonction des données 

présentes dans le RASSCT 2012. 

 

Les données 2011 qui avaient été saisies dans le RASSCT 2012 au niveau des onglets Généralités et 

Précisions MP seront également récupérées lors de cette opération. Cependant les données «  Nombre total 

d’heures payées dans l’année» et « Total des effectifs au 31/12 » devront être saisies manuellement dans 

l’ongle « Effectifs » pour l’année 2011. 

 

    : La ville, le type de collectivité et l’intercommunalité de rattachement sont à renseigner à partir des 

listes déroulantes (utiliser si besoin l’ascenseur sur la droite de ces listes). 

 

Le numéro de SIRET est une information indispensable pour l’exploitation de votre fichier par le CDG.  

L’effectif à prendre en compte concerne les agents permanents et les agents non permanents rémunérés par la 

collectivité au 31 décembre 2013. Vous pouvez vous référer aux indicateurs du bilan social que vous avez 

transmis cette année pour compléter ces données : 

- Références pour les effectifs titulaires et stagiaires au 31/12/2013 : 
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o Hommes : IND 1.1.1(5) 

o Femmes : IND 1.1.1(6) 

- Références pour les effectifs non titulaires : 

o Hommes : IND 1.2.1(14) 

o Femmes : IND 1.2.1(16) 

Le nombre total annuel d’heures payées pour l’ensemble des agents est indispensable pour calculer le 

taux de fréquence, l’indice de fréquence et le taux de gravité des accidents du travail, calculés 

automatiquement dans la page 13 de ce rapport. (Ce nombre d’heures payées, aisément accessible depuis le 

fichier N4DS, est plus précis et réaliste que le nombre d’heures travaillées au 31/12 habituellement utilisé. 

En effet, ce dernier ne tient compte ni des agents partis dans l’année, ni des agents occasionnels ou 

saisonniers). 

Pour obtenir le nombre total annuel d’heures payées pour l’ensemble des agents, vous trouverez en 

annexe technique de ce document, des modèles de requêtes permettant d’extraire facilement cette donnée à 

partir de différents logiciels de gestion des ressources humaines. 

Si vous êtes dans l’impossibilité de donner le total annuel d’heures payées, vous pouvez fournir le total 

annuel des heures travaillées selon le mode de calcul suivant : 

- Un agent travaillant à temps complet et à temps plein travaille 1607 heures par an. 

- Un agent travaillant à temps complet et à temps partiel (80%) travaille 1607 x 0.8 = 1285,6 

heures par an. 

- Un agent travaillant 28 heures par semaine travaille : 28 x 1607 / 35 = 1285,6 heures. 

- IMPORTANT : Quand un agent n’a pas travaillé l’année entière, il faut calculer son nombre 

d’heures travaillées en fonction du nombre de jours travaillés :  

o Un agent travaillant à temps complet et à temps plein pendant 200 jours travaille : 

1607 heures x 200 jours travaillés / 360 jours dans l’année = 1607 x 200 / 360 = 892,8 

heures. 

o Un agent travaillant 28 heures par semaine pendant 6 semaines travaille : 

1285,6 heures (cf. ci-dessus) x (6 semaines x 7 jours) / 360 jours = 1285,6 x 42 / 360 = 150 

heures. 

 

 

Données CTP/CHS(CT) CDG – CTP/CHS(CT) / Affilié au CDG : 

Par défaut, les cases « oui » de « CTP/CHS(CT) CDG » et « Affiliée au CDG » sont cochées.  

Par ailleurs, si vous cochez « oui » à la question CTP/CHS(CT) CDG,  la question CTP/CHS(CT) propre est 

automatiquement cochée en « non » et inversement.  

 

 

Définition des accidents de travail / service et des accidents de trajet : 

- L’accident de travail / service concerne les accidents survenus durant l’exercice des missions : 

o Lorsqu’un accident se produit lors des missions ou à l’occasion d’un déplacement nécessaire à 

l’exécution du travail, les informations sont à renseigner dans la rubrique accident de travail / 

service. 

 

- L’accident de trajet, quant à lui est un accident  qui se produit à l’occasion d’un déplacement :  

o Entre le domicile et le lieu de travail,  

o Entre le lieu de travail et le lieu de restauration habituel.  
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- Les maladies professionnelles, à caractère professionnel ou contractées en service : 

o La maladie professionnelle est la conséquence directe de l’exposition plus ou moins prolongée à 

un risque qui existe lors de l’exercice habituel de la profession. Cela peut être un risque physique 

(mouvements répétés, ports de charges), chimique ou biologique. On considère comme maladies 

professionnelles les maladies énumérées par les tableaux mentionnés par le Code de la Sécurité 

Sociale (tableaux des maladies professionnelles). 

Dans d’autres cas: 

 Si une ou plusieurs conditions tenant au délai de prise en charge, à la durée d'exposition 

ou à la liste limitative des travaux ne sont pas remplies, la maladie telle qu'elle est 

désignée dans un tableau de maladies professionnelles peut être reconnue d'origine 

professionnelle lorsqu'il est établi qu'elle est directement causée par le travail habituel de 

la victime. 

 Peut être également reconnue d'origine professionnelle une maladie caractérisée non 

désignée dans un tableau de maladies professionnelles lorsqu'il est établi qu'elle est 

essentiellement et directement causée par le travail habituel de la victime et qu'elle 

entraîne le décès de celle-ci ou une incapacité permanente d'un taux évalué dans les 

conditions mentionnées à l'article L. 434-2 du code de la sécurité sociale et au moins 

égal à 25 %. 

 

Précisions sur la période étudiée : 

 

Dans tous les cas, les statistiques sont à réaliser dans le respect de la règle « en cours », c'est-à-dire que le 

décompte des jours d’arrêt et du nombre d’évènements est effectué de la façon suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D’après le graphique ci-dessus, nous constatons que la période prise en compte pour établir les statistiques 

est comprise entre le 1
er
 janvier 2013 et le 31 décembre 2013. 

Par exemple : 

Dans le premier cas, l’accident de travail n’est pas consolidé au 1
er

 janvier de l’année 2013. L’arrêt de 

travail n°1 débute au 20 novembre 2012 et prend fin au 15 janvier 2013. L’accident ne sera pas pris en 

compte au titre de l’année 2013 et les jours pris en compte seront uniquement ceux postérieurs au 1
er

 janvier 

2013 jusqu’à la reprise du travail. L’arrêt n°1 entraînera donc 15 jours d’arrêt pour 0 accident en 2013.  

Conclusion : mentionnez nombre d’accident :0  Nombre de jours d’arrêt : 15j 

Période prise en compte 

pour les statistiques 

Arrêt n°2 

Année 2012 Année 2013 Année 2014 

 Arrêt   n°1 

  Arrêt n°3 

1
er

 janvier 31 décembre 

 Arrêt n°4 
Rechute 1 

arrêt n°4 

Rechute 2 

arrêt n°4 
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Dans le second cas, l’accident de travail est survenu au cours de l'année. L’arrêt de travail n°2 débute au 5 

avril 2013 et prend fin au 23 juillet 2013. Il s’agit d’un évènement dont tous les jours d’arrêt sont 

comptabilisés au titre de l’année 2013, c'est-à-dire 110 jours d’arrêt.  

Conclusion : mentionnez nombre d’accident : 1 ; Nombre de jours d’arrêt : 110 j 

Dans le troisième cas, l’arrêt de travail n°3 débute au 19 décembre 2013 et prend fin au 16 janvier 2014. 

Un évènement sera pris en compte pour cet arrêt au titre de l’année 2013 et les jours pris en compte seront 

uniquement ceux jusqu’au 31 décembre 2013. L’arrêt n°3 entraînera donc 13 jours d’arrêt pour un accident 

en 2013.  

Conclusion : mentionnez nombre d’accident : 1 ; Nombre de jours d’arrêt : 13 j 

 

Dans le quatrième cas, l’arrêt de travail n°4 débute au cours de l’année 2012 et se consolide la même 

année. Puis, une première rechute débute le 1
er

 février de l’année 2013 et prend fin le 20 février de l’année 

2013. Une seconde rechute débute le 10 juin de l’année 2013 et se termine le 20 juin de l’année 2013. Pour 

comptabiliser les rechutes d’accidents antérieurs, l’accident est comptabilisé en 2012. Le nombre de jours 

d’arrêt imputable à l’année 2013 sera pris en compte. Pour l’arrêt n°4, nous comptabiliserons 0 accident en 

2013 et 31 jours d’arrêt de travail au titre de l’année 2013.  

Conclusion : mentionnez nombre d’accident : 0 ; Nombre de jours d’arrêt : 31 j 

Pour comptabiliser le nombre total de jours d’arrêt de travail, nous prendrons en compte les accidents non 

consolidés au 1er janvier de l’année 2013 (cas n°1), les accidents survenus au courant de l’année (cas n°2 et 

3) et les rechutes d’accidents antérieurs (cas n°4). 
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2. Effectifs 

(Onglet « Effectifs») 

L’effectif à prendre en compte concerne les agents permanents et les agents non permanents rémunérés par la 

collectivité en 2013, pour l’ensemble des tableaux. 

 

Vous pouvez vous référer aux indicateurs du bilan social que vous avez transmis cette année pour compléter 

ces données : 

- Hommes : IND 1.1.1(5) et IND 1.2.1(14) de chaque filière, 

- Femmes : IND 1.1.1(6) et IND 1.2.1(16) de chaque filière. 

Les agents sans filière définie (emplois non classables, agents hors filière ou non permanents…) doivent être 

rattachés à la filière non définie. 

 

Pour les tranches d’âge, vous pouvez vous référer aux indicateurs du bilan social que vous avez transmis 

cette année pour compléter ces données : 

- Hommes : IND 1.7.1(1) de chaque tranche d'âge, 

- Femmes : IND 1.7.1(2) de chaque tranche d'âge. 

Ces éléments permettent de pondérer le nombre d’accidents de travail et de jours d’arrêt à travers la filière et 

la tranche d’âge, de manière à identifier les filières et les tranches d’âge les plus concernées. 
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3. Données générales accidents du Travail / de Trajet / Maladies Professionnelles 

(Onglet « Généralités ») 

Seules les données 2013 doivent être impérativement renseignées. Les données des années antérieures 

permettent des comparaisons dans le temps.  

 

 

 

  

 

 

Les accidents ayant entraîné un décès doivent d’abord être renseignés dans ce tableau en fonction de la 

durée des arrêts qu’ils ont entraînée. Dans un deuxième temps, ils doivent être renseignés au niveau de la 

ligne « Nombre de ces accidents ayant entraîné un décès ». 
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Les maladies professionnelles à renseigner portent sur l’ensemble des maladies professionnelles reconnues 

lors de l’année N.  

La date à laquelle l'agent est informé du lien éventuel entre sa maladie et l’exercice des fonctions est prise en 

compte comme étant le début de la maladie et est assimilée à la date de l’accident. A partir de cette date 

peuvent être comptabilisés, le cas échéant, les jours d’arrêt rattachés à la pathologie. 

Cependant, seule la prise d’un acte permet de reconnaître l’imputabilité au service et d’ouvrir droit au congé 

pour maladie professionnelle.  

Ainsi pour l’année N, sont à prendre en compte les maladies professionnelles qui ont été reconnues par arrêté 

de l’employeur au cours de l’année N.  
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4. Données générales maladies professionnelles ou à caractère professionnel ou contractée en 

service (MP) 

(Onglet « Précisions MP ») 

Seules les données 2013 doivent être impérativement renseignées.  Si vous pouvez les saisir, les données 

des années antérieures permettent des comparaisons dans le temps. 

Attention : Il faut renseigner ici le nombre de maladies professionnelles ou à caractère professionnel et non le 

nombre de jours d’arrêt. 

 

 

 

Lorsque qu’un agent a plusieurs maladies professionnelles, à caractère professionnel ou contractées en 

service, il faut renseigner l’ensemble de ces MP. Ainsi, pour un même agent ayant, par exemple, une MP au 

poignet droit et une MP au poignet gauche (bilatéralité), deux MP doivent être renseignées. 
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Zoom sur la liste des maladies professionnelles : 
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5. Bilan des actions réalisées 

(Onglet « Bilan des actions réalisées ») 

Les objectifs de cet onglet, outre l’identification des acteurs santé-sécurité au travail au sein de la 

collectivité, sont de : 

- faire un point sur les documents santé-sécurité au travail obligatoires, mis en place en interne, 

- mettre en avant les actions de prévention des risques professionnels engagées par la collectivité. 

Pour rappel, le décret n° 2012-170 du 3 février 2012 modifiant le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif 

à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la 

fonction publique territoriale a pour objet la modification de règles relatives à l'hygiène et à la sécurité au 

travail, à la formation et aux organismes compétents dans ces matières, ainsi qu'à la médecine 

professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale. 

Ainsi, le décret modifié a introduit de nouvelles dispositions qui visent à faire évoluer les missions de 

l’ACMO vers un dispositif à deux niveaux :  

- les assistants de prévention qui assurent un rôle de proximité  

- les conseillers de prévention qui assurent un rôle de coordination.  

 

S’il est indiqué que la collectivité est affiliée au CTP/CHS(CT) du CDG (information présente dans l’onglet 

« présentation de la collectivité »), les données des 3 premières lignes sont automatiquement complétées par 

« 0-0-Non ». Pour pouvoir modifier ces données, il est nécessaire que la collectivité indique, dans l’onglet 

« présentation de la collectivité », qu’elle dispose d’un CTP/CHS(CT) propre. 

 

 

Exemple : les études/audits/conseils peuvent concerner des études ergonomiques, une mission de conseil en 

prévention des risques professionnels, des audits sur les risques chimiques. 
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6. Détail des actions et mesures 

(Onglet « Détail des actions & mesures ») 

 
6 - Détail des actions et des mesures

Actions réalisées de formation, de sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail Actions prévues de formation, de sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail
Nbre de pers 

formées

Nbre de pers 

à former

Autres mesures mises en place : matériel, équipement, études, audit, conseil… Autres mesures prévues : matériel, équipement, études, audit, conseil…

Réalisations 2013 Prévisions 2014

Mesures techniques Mesures organisationnellesMesures techniques Mesures organisationnelles

Thème de l'action Organisme de formation

Réalisations 2013 Prévisions 2014

Thème de l'action Organisme de formation

Onglet suivant

Vérification

Onglet précédent

 
 

En ce qui concerne les mesures techniques, peuvent être renseignées par exemple, pour le tableau 

« Réalisations 2013 » :  

- les mesures visant la mise en conformité des bâtiments et des matériels,  

- les mesures d’isolation phonique, thermique, organisation spatiale, … 

- l’achat de matériel léger afin d’alléger le port de charges, de matériel adapté diminuant les 

vibrations…. 

 

En ce qui concerne les mesures organisationnelles, peuvent être indiquées par exemple, pour le tableau 

« Réalisations 2013 » : 

- la mise en place de procédures, de consignes,  de fiches techniques de sécurité, … 

- la mise en place de systèmes de management de la sécurité, 

- la réalisation de fiche de poste, d’un livret d’accueil sécurité, 

- la réalisation d’études ergonomiques, d’environnement de travail, … 

- la réalisation d’audits (chimiques…) 

 

Les tableaux « Prévisions 2014 » permettent à la collectivité d’indiquer les démarches réalisées, en cours de 

réalisation ou prévues cette année. 
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7. Filière 

(Onglet « Filière ») 

 

Dans ce tableau, il ne faut renseigner que les accidents de travail / service survenus durant l’année 

2013. Il ne faut donc prendre en compte ni les accidents de trajet, ni les accidents antérieurs à 2013. En 

revanche, les jours d’arrêt en 2013 consécutifs à des accidents survenus au cours des années précédentes (les 

reliquats) doivent être comptabilisés dans la colonne « Nombre de jours d’arrêt ».  

De plus, il est nécessaire d’indiquer la filière correspondante à l’activité exercée au moment de l’accident 

(Par exemple : pour un agent qui exerce la fonction d’adjoint administratif pour une collectivité pendant 20 h 

et d’adjoint technique pour une autre collectivité pendant 4h et que l’accident se déroule sur son temps de 

travail en tant qu’adjoint technique, il faut comptabiliser l’accident dans la filière technique). 
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8. Type d’activités 

(Onglet « Type d’activités ») 

Dans ce tableau, il ne faut renseigner que les accidents de travail / service survenus durant l’année 

2013. Il ne faut donc prendre en compte ni les accidents de trajet, ni les accidents antérieurs à 

2013. En revanche, les jours d’arrêt en 2013 consécutifs à des accidents survenus au cours des années 

précédentes (les reliquats) doivent être comptabilisés dans la colonne « Nombre de jours d’arrêt ».  

 

Il faut renseigner ici le type d’activité pratiquée par l’agent au moment de son accident. Il peut donc 

s’agir d’une activité différente de son activité principale.  
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9. Tranche d’âge 

(Onglet « Tranche d’âge ») 

Dans ce tableau, il ne faut renseigner que les accidents de travail / service survenus durant l’année 

2013. Il ne faut donc prendre en compte ni les accidents de trajet, ni les accidents antérieurs à 

2013. En revanche, les jours d’arrêt en 2013 consécutifs à des accidents survenus au cours des années 

précédentes (les reliquats) doivent être comptabilisés dans la colonne « Nombre de jours d’arrêt ». 
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10. Nature des lésions 

(Onglet « Nature des lésions ») 

Dans ce tableau, il ne faut renseigner que les accidents de travail / service survenus durant l’année 

2013. Il ne faut donc prendre en compte ni les accidents de trajet, ni les accidents antérieurs à 2013. En 

revanche, les jours d’arrêt en 2013 consécutifs à des accidents survenus au cours des années précédentes (les 

reliquats) doivent être comptabilisés dans la colonne « Nombre de jours d’arrêt ».  

 

 
 

Chaque accident ne doit être renseigné que sur une ligne de ce tableau. Ainsi, les accidents entraînant 

plusieurs lésions doivent être uniquement comptabilisés dans « Lésions de nature multiple ». 



 

22 
 

 

11. Siège des lésions 

(Onglet « Siège des lésions ») 

Dans ce tableau, il ne faut renseigner que les accidents de travail / service survenus durant l’année 

2013. Il ne faut donc prendre en compte ni les accidents de trajet, ni les accidents antérieurs à 2013. En 

revanche, les jours d’arrêt en 2013 consécutifs à des accidents survenus au cours des années précédentes (les 

reliquats) doivent être comptabilisés dans la colonne « Nombre de jours d’arrêt ».  

 

 
 

Chaque accident ne doit être renseigné que sur une ligne de ce tableau. Ainsi, les accidents touchant 

plusieurs parties du corps doivent être uniquement comptabilisés dans « Localisation multiple ». 
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12. Eléments matériels 

(Onglet « Eléments matériels ») 

Dans ce tableau, il ne faut renseigner que les accidents de travail / service survenus durant l’année 

2013. Il ne faut donc prendre en compte ni les accidents de trajet, ni les accidents antérieurs à 2013. En 

revanche, les jours d’arrêt en 2013 consécutifs à des accidents survenus au cours des années précédentes (les 

reliquats) doivent être comptabilisés dans la colonne « Nombre de jours d’arrêt ».   
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13. Taux de fréquence, indice de fréquence et taux de gravité 

(Onglet « TF TG ») 

Les taux et indices de 2013 sont calculés automatiquement à partir des données renseignées dans l’onglet 

« présentation de la collectivité » et dans l’onglet « généralités ». 

Pour les années 2011 et 2012, les données seront calculées automatiquement à partir des données de nombre 

d’heures payées de l’onglet « effectif » ainsi que des données concernant les accidents de travail présentes 

dans l’onglet « généralités ».  

 

Les taux prennent en compte l’ensemble des données, à savoir les accidents survenus au courant de l’année, 

les accidents non consolidés et les accidents ayant entraîné une rechute. Ils permettent de comparer 

l’accidentologie d’une année à l’autre malgré la variation du nombre d’heures payées et des effectifs présents 

dans les collectivités. 

Ils sont destinés à permettre des comparaisons entre collectivités de même type ou à observer les évolutions 

au sein d’une même collectivité.  

 

 
 

Ces taux sont calculés automatiquement selon les formules suivantes : 

 

Taux de fréquence, indice de fréquence et taux de gravité des accidents du travail 

 

Taux de fréquence =  

Nb d'accidents du travail / de service avec arrêt 

survenus en 2013 x 10
6
 

 Nombre total annuel d’heures payées 

 

 Le taux de fréquence représente le nombre d’accidents avec arrêt par million d’heures payées. 

  

Indice de fréquence = 

Nb d’accidents du travail / de service avec arrêt 

survenus en 2013 x 10
3
 

 Nombre total annuel d’heures payées / 1607 

 

 L’indice de fréquence représente le nombre d’accidents avec arrêt pour 1000 agents. 
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Taux de gravité sans reliquat =  

Nb de jours d'arrêt de travail liés aux accidents du travail / de service 

survenus en 2013 x 10
3
 

 Nombre total annuel d’heures payées 

 

 

Taux de gravité avec reliquat =  

Nb de jours d'arrêt de travail liés aux accidents du travail / de service 

survenus en 2013 et les années antérieures x 10
3
 

 Nombre total annuel d’heures payées 

 

 Le taux de gravité sans et avec reliquat représente le nombre de jours d’arrêt par millier d’heures 

payées. 

  

     Taux de fréquence, indice de fréquence et taux de gravité des accidents de trajet 

 

Taux de fréquence =  
Nb d'accidents de trajet avec arrêt x 10

6
 

 Nombre total annuel d’heures payées 

 

 

Indice de fréquence = 
Nb d’accidents de trajet avec arrêt x 10

3
 

 Nombre total annuel d’heures payées / 1607 

 

  

Taux de gravité sans reliquat =  

Nb de jours d'arrêt de travail liés aux accidents de trajet 

survenus en 2013 x 10
3
 

 
 

Nombre total annuel d’heures payées 

  

 

Taux de gravité avec reliquat =  

Nb de jours d'arrêt de travail liés aux accidents de trajet 

survenus en 2013 et les années antérieures x 10
3
  

 
Nombre total annuel d’heures payées 
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TRANSMETTRE LE FICHIER AU CdG 
 

Une fois votre rapport renseigné, et après avoir vérifié les contrôles de cohérence sur la page 

« Vérifications », il vous reste à le transmettre à votre centre de gestion. 

 

Pour transmettre votre rapport renseigné au centre de gestion, il vous suffit (après l’avoir renommé sur la 

forme : «  RASSCT2013_Nom de votre collectivité »),  de l’envoyer par mail à l’adresse suivante : 

 

 

 

prevention@cdg40.fr  

 

 

 

 

 

MERCI DE VOTRE PARTICIPATION 
 

mailto:prevention@cdg40.fr
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ANNEXE TECHNIQUE  
 

Modèles de requêtes permettant de calculer le nombre total d’heures payées, à partir de différents 

logiciels de gestion des ressources humaines : 

 Procédure d’édition automatisée sous CIRIL pour obtenir le total annuel des heures payées : 

 

 Accéder au module N4DS 

 Ouvrir la brique DADS U – (NORME – N4DS) 

 Dans le Menu Edition : 

- Menu Editions détaillées 

o Déclaration URSSAF 

 Lancer la requête pour l’année et l’établissement concerné 

 L’application édite un fichier PDF de plusieurs pages (qui peut-être long) 

 Rechercher le total établissement en dernière page puis la colonne heures payées 

 

 Procédure d’édition automatisée sous Magnolia pour obtenir le total annuel des heures payées : 

 

 Magnolia : 

 Module paye 

 Etats récapitulatifs 

 Fiche individuelle 

 Appliquer le filtre 

 Sélectionner tous 

 Année N 

 

 Procédure pour collecter le nombre d’heures payées pour l’année sous CIVITAS : 

 

 Civitas RH 

 Paie 

 Saisie des éléments 

 Choix d'un agent 

 Traitement de fin d'année 

 Rubrique par agent 

 État paramétrable de fin d'année 

 Choix de l'année 
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 Procédure d’édition automatisée sous e-Magnus pour obtenir le total annuel des heures payées : 

Onglet Accueil puis sélectionner « Statistiques » 

 
 

Dans l’onglet Statistiques choisir « Editions multicritères » 
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Dans l’onglet « éditions », choisir le ou les éléments de salaires désirés…. Puis l’enregistrer dans un dossier 

(icône sur barre des tâches en haut à droite, juste à côté de la petite disquette de sauvegarde) 

 
 

Puis sélectionner critères demandés, comme ci-dessous par exemple…. 

 
 

Choisir ensuite le format des éditions, puis éditer via le petit icône de la barre des tâches en haut à droite…. 
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Exemple de requête obtenue avec les critères demandés, à savoir le montant salarial d’une période donnée 

des heures supplémentaires d’un agent, ainsi que le taux. 
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ANNEXE RÉGLEMENTAIRE  
 

En vertu de l’article 49 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié par le décret n° 2012-170 du 

3 février 2012, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et 

préventive dans la Fonction Publique Territoriale, un rapport annuel de la situation générale de la santé, 

de la sécurité et des conditions de travail (RASSCT) doit être établi chaque année par l’ensemble des 

collectivités territoriales et des établissements publics locaux. 

Les dispositions du chapitre dont relève l’obligation d’établir ce rapport, concernent le comité d'hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail (CHSCT) ou le comité technique lorsqu'il exerce les missions du comité 

d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.  

« Art. 49.-Chaque année, le président soumet au comité, pour avis :  

« 1° Un rapport annuel écrit faisant le bilan de la situation générale de la santé, de la sécurité et des 

conditions de travail du ou des services entrant dans le champ de compétence du comité et des actions 

menées au cours de l'année écoulée. Ce bilan est établi notamment sur la base des indications contenues 

dans le rapport prévu par le décret n° 97-443 du 25 avril 1997 relatif au rapport pris en application de 

l'avant-dernier alinéa de l'article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Il fait état des indications contenues dans le registre 

prévu à l'article 5-3 du présent décret (…) » 

Chaque centre de gestion doit ensuite établir sur la base de ces documents, un rapport de synthèse 

bisannuel, qu'il transmet au Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale en annexe du rapport sur 

l’état des collectivités (bilan social). 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B092532C1F4C63DD134BA557BED22D10.tpdjo12v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000200508&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B092532C1F4C63DD134BA557BED22D10.tpdjo12v_1?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006366712&dateTexte=&categorieLien=cid

